OBJET : Plan de financement ingénierie Patrimoine 2025
Pour l'année 2025 :
Les missions du chargé de mission patrimoine :
· Rédaction de la candidature au label PAH :
o Définition du périmètre et la présentation de la motivation politique.
o Présentation des politiques menées dans les domaines de l'architecture, des arts plastiques, des patrimoines, de l'urbanisme et du paysage, et de l'ensemble des structures patrimoniales et culturelles du territoire.
o Présentation du projet PAH et de la convention décennale.
· Coordination des acteurs participants au projet PAH
· Organisation des actions de préfigurations du PAH
o Programme d'action auprès des différents publics (ex : classe patrimoine).
o Coordination des actions de valorisation des patrimoines.
Plan de financement prévisionnel 2025
	Natures des dépenses
	 Dépenses prévisionnelles 
	Financeurs
	Recettes prévisionnelles

	
	 € 
	
	 € 
	%

	Animation

	Chargée de mission salaire chargé : 1 ETP sur 12 mois
	35 000,00 € 
	FEADER – LEADER 
	                  33 320.00 € 
	80%

	Coûts indirects soit 15% du salaire
	5 250,00 € 
	Autofinancement 
	8330 .00€ 
	20%

	Frais de missions (déplacements)
	1 400,00 € 
	
	
	

	TOTAL
	41 650.00 €
	
	41 650.00 €
	100%


 
Après avoir délibéré, le Comité syndical DECIDE de :

· APPROUVER le plan de financement prévisionnel pour 2025,
· AUTORISER Monsieur le Président à déposer des demandes de subventions auprès du GAL Vallée de la Dordogne Corrézienne,
· AUTORISER le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à la mise en œuvre de cette décision,
· INSCRIRE les crédits correspondants aux budgets à partir de 2025,
· CHARGER Monsieur le Président de conduire le projet. 
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